
 

QU’EST-CE QUE LE TEMPS PASCAL ? 

 

Le temps pascal commence par le 

dimanche de la Résurrection et se 

déploie jusqu’à la Pentecôte, soit 

durant huit dimanches. Il s’agit 

d’une octave de dimanches 

marquée par la joie et la plénitude 

(7×7 + 1), « une semaine des 

semaines », comme écrivait saint 

Basile. 

Comment parle-t-il du Christ ressuscité ? 

ORGANISATION ET DURÉE 

Le temps pascal débute par l’octave de Pâques (de Pâques au 2e dimanche de 

Pâques), huit jours pendant lesquels est célébrée la résurrection du Christ au matin 

de Pâques. Puis s’écoule un bon mois, qui reste marqué par cette tonalité de victoire 

sur le péché et la mort, et l’allégresse de la résurrection et du salut qu’elle nous 

promet. 

Le temps pascal est aussi caractérisé par deux fêtes importantes : l’Ascension (au 

quarantième jour du temps pascal (Luc 24, 51 ; Ac 1,3) qui clôt la mission de Jésus 

sur terre et la Pentecôte qui inaugure de la nouvelle alliance, temps de l’Église 

ouverte à tous les peuples. Il dure donc cinquante jours. On parle d’une « 

cinquantaine joyeuse » évoquant la joie de la découverte exaltante de la présence 

promise et réelle du Ressuscité parmi nous. Tous les dimanches du temps pascal 

sont considérés comme « dimanche de Pâques » et non « après Pâques ».  

PARTICULARITÉS LITURGIQUES 

Pendant le temps pascal, la joie du mystère de la Résurrection, du triomphe de la 

vie et de l’amour sur la mort et le péché est exprimée à travers plusieurs symboles 

liturgiques : 



 

 Couleur liturgique : le blanc, symbole de la fête et de la joie. 

 Cierge pascal : béni à la Vigile pascale, marqué de la croix du sacrifice, des 

symboles de l’éternité (Α et Ω, commencement et fin de toutes choses) et des 

chiffres de l’année en cours dans laquelle se déploie le salut donné par le Christ ; 

il reste allumé pendant ces 50 jours. Pendant ces sept semaines, les fidèles se 

souviennent d’avoir reçu la lumière de la flamme du cierge pascal ; ils entendent 

Jésus dire « Je suis la lumière du monde » (Jn 8, 12) « venu pour éclairer tout 

homme » (Jn 1, 9). Et ils pensent au Christ qui les « a fait passer des ténèbres à 

son admirable lumière » (1 P 2, 9), et qui les a choisis pour être « la lumière du 

monde » (Mt 5, 14). On ne l’éteindra qu’après la messe de Pentecôte, et il sera 

rallumé pour les baptêmes et les funérailles. – Double « Alléluia » après « Allez 

dans la paix du Christ » (envoi) : seulement pendant l’octave et à la Pentecôte. 

– Aspersion : au Temps pascal particulièrement, l’aspersion peut constituer la 

préparation pénitentielle (PGMR 51) « en mémoire du baptême » c’est-à-dire 

en mémoire du passage de la mort à la vie. Il s’agit d’une recommandation. 

LITURGIE DE LA PAROLE DE DIEU : 

 Les premières lectures sont toujours tirées des Actes des Apôtres, qui racontent 

la naissance de l’Église après la Pentecôte, avec la diffusion de la Bonne 

Nouvelle jusqu’à Rome. 

 Les Évangiles parlent de la présence du Christ ressuscité qui manifeste sa 

présence : apparition aux disciples, reconnaissance, par le sceptique Thomas, 

du Ressuscité (Jean 20, 19-31), reconnaissance aussi, après coup, de Jésus 

ressuscité par des disciples découragés, sur le chemin d’Emmaüs (Luc 24, 35-

48), deuxième et troisième dimanches du temps pascal. Ils portent ensuite sur 

le mystère du Christ : il est le bon Berger (Jean 10, 11-18), quatrième dimanche ; 

il est la vraie Vigne (Jean 15, 1-8), cinquième dimanche ; il est la source du 

commandement de l’amour (Jean 15, 9-17), sixième dimanche ; il appelle à 

l’unité des chrétiens (Jean 17, 11-19), septième dimanche. 

Enfin, les cinquante jours du temps pascal forment un seul et unique jour de fête 

qui disait saint Irénée, « a la même portée que le dimanche » : c’est pourquoi, 

pendant cette période, on prie debout, comme il convient à des ressuscités.  

Père Roger Gomis 



 

Un des 7 dons de 

l’Esprit Saint : Le 
Conseil 

Le don de conseil nous fait réfléchir 

sur l'importance du discernement dans 

la vie spirituelle. Avant de prendre une 

décision, avant de prendre une 

orientation, il faut demander conseil. 

Comment acquérir un jugement ? 

 

• La question du sens Le don de conseil est mis en œuvre lorsque se pose la question 

du sens. Quel sens a ma vie ? C'est-à-dire, quelle signification, quelle direction ? 

L'Esprit ne donne pas automatiquement l'aptitude à l'évaluation et il n'indique pas 

le chemin qui fera progresser vers plus de liberté et d'amour. C'est pourquoi le don 

de conseil suppose précisément que l'on demande conseil, que l'on demande l'aide 

d’autres personnes, d’un accompagnateur, car on n’est pas chrétien tout seul. 

 

• Chercher les traces de l'Esprit Le don de conseil, c'est chercher les traces de 

l'Esprit dans sa vie personnelle. Il s'agit de tenir conseil avec soi-même, c'est-à-dire 

développer la capacité de remémorer, d'examiner avec soin une situation qui fait 

problème, de rechercher les causes d'un malaise, d'écouter des points de vue 

divergents, de refuser de se laisser captiver par les sollicitations extérieures. Pour 

que le jugement soit juste, il est nécessaire de relire sa vie à la lumière de la Parole 

de Dieu. Discerner, c'est trier, faire la différence, séparer les choses, prendre 

conscience des désirs contradictoires, nommer ce que l'on ressent (tristesse, 

excitation, fermeture sur soi...). 

Père Xavier PALLATIN 

 

Les intentions de prière du Saint-Père 
 

Avril 2021 
 

Les droits fondamentaux 
 

Prions pour ceux qui luttent au péril de leur vie 

pour les droits fondamentaux sous les dictatures, 

les régimes autoritaires, 

 mais aussi dans les démocraties en crise. 

https://nanterre.paroisse.net/rubriques/gauche/orientation/nos-pretres-diacres-et-responsables


 

La vie de la paroisse 
 

Nouvelles directives et consignes 

 

Dans le passage de la région de 

la Capitale-Nationale en zone 

rouge foncé, il est demandé de 

respecter les nouvelles normes, 

c’est-à-dire le couvre-feu de 20 

heures à 5 heures, le nombre de personnes à un maximum de 25 dans les lieux 

de culte avec l’inscription est obligatoire. Le nombre de 25 personnes s’applique 

aussi pour les funérailles, baptêmes et mariages. 

En ce qui concerne plus particulièrement les célébrations à l’église : 

 Inscription obligatoire sur le site internet www.nddq.org 

 Nous vous rappelons qu’il est nécessaire d’observer une distance physique de 2 

mètres par rapport à tous, dans vos déplacements, sauf les membres de votre 

foyer.  

 Désinfection des mains à l’entrée et à la sortie. 

 Le port du masque de procédure est requis en tout temps à l’intérieur de 

l’église. 

 Suivre les indications des personnes qui vont vous placer ainsi que les 

indications sur les portes et les planchers. 

 Pas de chorale, ni de chant par l’assemblée, etc. 

 Veillez à ne pas avoir de contacts avec vos voisins à la Paix du Christ. 

 Lors de la Communion, le ministre, à l’autel, dira : ‘ Le Corps du Christ. Vous 

répondrez, dans votre banc « Amen ». Puis le ministre, portant un masque, 

descendra dans la nef et viendra lui-même donner la Communion, en silence, 

dans la main à chacun d’entre vous.’ 

 Vous pourrez laisser votre offrande monétaire dans le panier présenté par la 

personne désignée à la sortie après la messe. 

 Veillez à ne pas créer d’attroupement, après la messe. 

N.B. Les installations sanitaires ne seront pas disponibles. 

 

Merci pour votre aimable collaboration : votre santé nous importe. 

http://www.nddq.org/


 

Autour de la Cathédrale 

 

Célébrations 
 

Dimanche 18 avril  3e Dimanche de Pâques (B) – blanc
 

 

9 h 30  cath. Aux intentions des paroissiens 

 

Mardi 20 avril  Temps pascal – blanc 
 

12 h 10  cath. Défunts Marguerite et Adrien Labrecque, Thérèse et Benjamin 

   Bélisle – par Daniel Bélisle 

 

Jeudi 22 avril   Temps pascal – blanc 
 

12 h 10  cath. Feu Marcel Joncas (3e ann.décès) - par la famille 

 

Dimanche 25 avril  4e Dimanche de Pâques (B) – blanc
 

 

  9 h 30  cath. Aux intentions des paroissiens 

  

 

Autour de Notre-Dame-des-Victoires 

 

Célébrations 
 

Dimanche 18 avril 

 

11 h  Feu Raymond David – par Carole David 

 

Dimanche 25 avril 
 

11 h  Feu Marie-Jeanne Poulin – par Serge et Nelson 

 

 

Autour de Notre-Dame-de-la-Garde 

 

Célébrations 
 

Dimanche 18 avril 

 

9 h 30  Feu Marie-Claude Andrews (1er ann. décès) –  

  Parents et amis aux funérailles 

 

Dimanche 25 avril 

 

 9 h 30  Feu Guy Chevalier – par Louisette, Micheline et Jocelyne 



 

 

 
 

 

 
 

 

INFORMATIONS UTILES 
SECRÉTARIAT DE LA PAROISSE 

 

16, rue De Buade, Québec, G1R 4A1           418-692-2533 
                     Fax : 418-692-4382 
 Courriel : secretariat@nddq.org   Site Web : www.notre-dame-de-quebec.org 

 
CRÉDITS PHOTOS©Daniel Abel, photographe et pixabay.com 

 

L’orgue Casavant de la Basilique-cathédrale est en restauration, 
merci à Desjardins pour le soutien financier de ce projet. 

mailto:secretariat@nddq.org
http://www.notre-dame-de-quebec.org/

